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Chambre des Représentants. 

Se.AftCE 1>11 { t Juu, 189 t. 

lléductien du nombre de conseillers néeessaires dans les cours d'ap11el pom· 
juger les affaires correctionnelles et pour formrr la chambre des mises en 
accusation, et réglementatieu tle l'emploi de la langue flamande eu 
matière répressive devant la cour d'appel de Bruxelles (1). 

Amendement présenté par M. BEGERE~r. 

Ajouter à l'article premier un paragraphe 2 ainsi conçu: 

c< Les témoins entendus en première instance seront entendus de nouveau 
si rune des parties le requiert ou si la juridiction d'appel l'ordonne. Le minis 
tère public et les parties auront le droit de produire des témoins nouveaux.» 

V. BEGERE!II. 

(1) Projet de loi, n° 59. 
Bapport, n• t i6. 


